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AVIS AUX ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT 
 

« ABN AMRO Funds American Century European Sustainable Equities » 
 

DE LA SOCIÉTÉ 
__________________________________________________________ 
 

Par la présente, nous informons les actionnaires du compartiment susmentionné (le 
« Compartiment ») de ce qui suit : 

Modifications générales du prospectus de la Société : 

Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») a 
décidé de modifier le prospectus de la Société (le « Prospectus ») en date du 
1er janvier 2023, en y intégrant des modifications non substantielles à des fins 
d’harmonisation/de cohérence et de conformité réglementaire. 

 
Modification des particularités du Compartiment :  

Le Conseil d’administration a décidé de modifier comme suit les caractéristiques du 
Compartiment après une mise à jour du champ d’application des listes d’exclusion (les 
suppressions sont barrées) : 
 
« […] Le compartiment applique l’ensemble des exclusions telles que définies par la Politique 
d’investissement durable de la Société de gestion (concernant les produits d’investissement 
de l’article 8) et les listes d’exclusion. En outre, le compartiment applique les listes d’exclusion 
de SVVK et Norges Bank. Le compartiment n’investira pas non plus dans des entreprises 
ayant une implication stratégique dans la production d’alcool. […] » 
 
La modification susmentionnée implique notamment un changement minimal de la 
composition du portefeuille ainsi qu’un changement de stratégie, car les investissements dans 
des sociétés ayant une implication stratégique dans les produits alcoolisés sont désormais 
autorisés. Il n’y aura néanmoins pas d’impact important sur les liquidités et le profil de risque. 
Par conséquent, à compter du 30 novembre 2022, les actionnaires des Compartiments qui 
n’approuvent pas les modifications susmentionnées auront la possibilité de racheter ou de 
convertir leurs actions à titre gracieux jusqu’au 31 décembre 2022 (heure de Luxembourg).  

Le Prospectus et les documents d’informations clés pour l’investisseur actualisés seront 
disponibles gratuitement au siège social de la Société. 

Luxembourg, le 30 novembre 2022 

 



 

 

Le Conseil d’administration de la Société 

 

Représentant 

Le représentant en Suisse est CACEIS (Switzerland) SA, Route de Signy 35, CH-1260 Nyon, 
Suisse. 

 

Agent payeur 

CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Nyon / Suisse, Route de Signy 35, 1260 Nyon, Suisse. 

 

Le prospectus, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les statuts de la Société 
ainsi que les rapports annuel et semestriel de la Société sont disponibles gratuitement auprès 
du représentant. 

 


